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Après vérification, il semble que l’on doit écrire « entre
autres ».

En principe, « ente autres » doit se rapporter à un nom ou à
un pronom exprimé avant ou après cette expression : « j’ai
revu plusieurs camarades de promotion, Martin, entre autres ».
Dans l’expression orale courante, « entre autres » est souvent
employé dans le sens de « notamment, en particulier » et ne se
rapporte pas à un nom ou à un pronom exprimé : « il m’a
annoncé, entre autres, qu’il allait se marier ».
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